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L’Argentine est aujourd’hui confrontée à une conjoncture économique, 
politique et sociale qui affecte directement le monde du travail salarié. 
On assiste, dans ce contexte, à l’accélération du processus inflationniste 
et à l’augmentation exponentielle des prix des services publics, ce qui a 
eu pour conséquence une forte baisse du pouvoir d’achat des salariés 
entre décembre 2015 et le premier trimestre 2016. Ces circonstances, qui 
s’ajoutent à la crise politique et à la récession qui touchent le Brésil (notre 
principal partenaire économique dans la région), à la chute des prix de 
nos produits d’exportation sur les marchés mondiaux et aux pronostics 
spécialisés qui prévoient une récession pour le reste de l’année, ont servi 
à justifier, entre autres facteurs, un nombre élevé de licenciements et de 
suspensions dans le secteur privé.

Par ailleurs, le nouveau gouvernement néolibéral, au pouvoir depuis 
décembre 2015, se distingue radicalement de son prédécesseur et en-
courage, entre autres, l’efficacité et la dépolitisation de l’administration 
centrale, à laquelle il octroie un rôle secondaire et subsidiaire en matière 
d’initiative privée et de marché. Cette idéologie sert à expliquer la réduc-
tion notable du nombre d’emplois dans le secteur public.

La réaction des syndicats à ce contexte, considérée par certains secteurs 
comme étant un simple « ajustement », reflète un cadre hétérogène et 
disparate. Les associations professionnelles se situent et se considèrent, 
pour certaines, proches, pour d’autres, éloignées des autorités centrales 
et de leur programme politique et économique. Les études spécialisées 
indiquent une réduction du nombre de conflits sociaux par rapport au 
dernier trimestre de l’année passée1. Notons toutefois que les dirigeants 
des cinq organisations syndicales existantes se sont réunis juste avant la 
présentation de ce rapport, afin de s’entendre sur un plan d’action unique 
visant à exprimer leur point de vue et à protester contre la situation géné-
rale des salariés. Ces réunions ont, pour l’instant, débouché sur l’orga-
nisation conjointe d’une mobilisation à l’occasion de la fête du Travail, le 
1er mai prochain, ainsi que sur la création d’une dynamique et l’apport d’un 
soutien à des initiatives législatives visant à empêcher, entraver ou gêner 
des licenciements.

ARGENTINE

DIEGO MARCELO LEDESMA ITURBINE Université de Buenos Aires

1 Source : Observatoire du droit so-
cial de la Centrale des travailleurs 
argentins (CTA Autónoma)
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Il convient, par ailleurs, de signaler l’existence d’une initiative gouverne-
mentale visant à restreindre les manifestations sociales par le biais de la 
promotion par le Consejo de Seguridad Interior (Conseil de sécurité inté-
rieure) du « Protocole d’action des forces de l’ordre dans les manifestations 
publiques ». Ce document, vivement critiqué par différentes organisations 
sociales, n’a pas encore, à ce jour, été mis en pratique.

En ce qui concerne la négociation collective, les accords paritaires habituels 
en faveur de l’indexation du salaire sur l’inflation ne prévoient pas, pour l’ins-
tant, de pourcentage d’augmentation uniforme, et la situation semble com-
plexe et confuse. Le gouvernement, pour sa part, s’inquiète de l’effet infla-
tionniste que pourraient avoir, selon lui, ces augmentations, et œuvre pour 
qu’elles ne dépassent pas les 27 % annuels. Dans tous les cas, cette période 
se distingue des précédentes par le fait que plusieurs de ces accords ont 
une durée de validité de six mois, contre un an auparavant, les négociations 
devant être rouvertes passé ce délai.

En matière de sécurité sociale, notons l’extension prévue par le décret 
nº 593/2016, du bénéfice du régime d’allocations familiales (loi nº 24.700) aux 
travailleurs indépendants les moins imposables et enregistrant un chiffre 
d’affaires moindre, à savoir les affiliés au régime simplifié destiné aux petits 
contribuables (les « monotributistas »). Le gouvernement a annoncé des 
mesures sociales se traduisant par un versement supplémentaire unique de 
500 $ pour les bénéficiaires de la Asignación Universal por Hijo y Embarazo 
(l’allocation universelle de maternité et pour enfant à charge), ainsi que pour 
les retraités ou bénéficiaires d’une pension minimale. Le décret a également 
officialisé le fait que les trabajadores que se desempeñan por « temporada » 
(les travailleurs saisonniers) pourront continuer à percevoir des prestations 
familiales (maternité, enfant à charge, enfant handicapé à charge et aide 
scolaire) lors des périodes d’inactivité, et ce quelle que soit la période de 
l’année durant laquelle ils ont travaillé. Le Gouvernement argentin a, par 
ailleurs, promis une augmentation importante de la Prestación Básica Di-
neraria Mensual, montant mensuel versé aux bénéficiaires de subventions 
d’assurance chômage, établies par la loi nº 24.013, dont le montant maximal 
mensuel passerait de 400 $ à 3 000 $.

ARGENTINE



Les manuscrits soumis pour publication dans la Revue de droit comparé du travail et de la 
sécurité sociale doivent être adressés par courrier électronique ou par voie postale avant le 1er février 
de chaque année (pour le premier numéro de la Revue) et avant le 1er juin de chaque année (pour le 
second numéro). Concernant les contributions à la rubrique Actualités Juridiques Internationales, 
elles doivent être adressées avant la fin des mois d'avril (pour le premier numéro) et de septembre 
(pour le second numéro).

Les opinions émises dans les articles n’engagent que leurs auteurs. Lorsqu’une traduction est 
effectuée en langue française, elle l’est sous la responsabilité du Rédacteur en chef et des membres 
du Comité éditorial.

Tout manuscrit est soumis, sans indication du nom de l’auteur, à deux lecteurs pour évaluation 
et avis de publication.

Une publication ultérieure dans une autre revue supposerait l’autorisation expresse de la 
Direction de la revue.

CONTACT

COMPTRASEC—UMR 5114

Mme Sandrine LAVIOLETTE

Université de Bordeaux
16, avenue Léon Duguit - CS 50057 - F 33608 PESSAC cedex

Tél : 33(0)5 56 84 54 74—Fax : 33(0)5 56 84 85 12
sandrine.laviolette@u-bordeaux.fr

http://comptrasec.u-bordeaux.fr/revue-de-droit-compare-du-travail-et-de-la-securite-sociale

de droit Comparé 
du travail 
et de la SéCurité SoCiale

REVUE 

C O M P T R A S E C  -  U M R  5 1 1 4  -  C N R S  -  U N I V E R S I T É  D E  B O R D E A U X



Manuscrits

L’article doit être soumis de préférence en Français. L’Anglais et l’Espagnol sont également admis.

Les textes devront comporter :

• 40 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour les rubriques « Études » et « Dossier 
Thématique » lorsqu’ils sont soumis en Français. La limitation est fixée à 30 000 caractères lorsqu’ils sont 
soumis en Anglais ou en Espagnol ;

• 7 000 caractères - notes de bas de pages et espaces compris - pour la rubrique « Actualités Juridiques 
Internationales » lorsqu’ils sont soumis en Français. La limitation es fixée à 6 000 caractères lorsqu’ils 
sont soumis en Anglais ou en Espagnol.

Par ailleurs, les manuscrits destinés aux rubriques « Études » ou « Dossier Thématique » devront être 
accompagnés des éléments suivants :

• un résumé, en français et en anglais, de 400 caractères chacun ;
• le titre de l’article ;
• 5 mots clés (en français et en anglais) permettant d’identifier le contenu de l’article ;
• une brève notice bio-bibliographique concernant le ou les auteurs ;
• l’adresse postale et électronique de l’auteur.

Notes et références bibliographiques

Les annotations et références bibliographiques des ouvrages et articles cités doivent être intégrées au sein de l’article 
et placés en notes de bas de page.

Leur présentation sera la suivante :

• Pour un ouvrage : initiale du Prénom Nom, Titre de l’ouvrage, lieu, éditeur, « collection », date, p.

• Pour un article de revue : initiale du Prénom Nom, « Titre de l’article », Titre de la revue, n°, date, p.

• Pour une contribution dans un ouvrage collectif : initiale du Prénom Nom, « Titre de l’article », in initiale du Pré-
nom Nom (dir.), Titre de l’ouvrage, lieu, éditeur, date, p.

RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS



A bilingual quarterly pub lished since 1945 
by the Industrial Relations Department, 
Université Laval

71-1 hiver  winter2 0 1 6

articles

Amélioration ou polarisation ?  
Évolution de la structure et de la qualité  

des emplois au Québec et au Canada,  
1997-2013

PAul-AndrÉ lAPointe et CAtherine BACh

Supply Chain leverage and regulating health  
and Safety Management in Shipping

dAvid wAlterS, PhiliP JAMeS, helen SAMPSon, SyAMAntAk 

BhAttAChAryA, ConghuA Xue And eMMA wAdSworth

la pratique de la négociation basée  
sur les intérêts dans les processus  

de négociation collective : perceptions  
et appropriations syndicales

MArC-Antonin henneBert, MArCel FAulkner  

et reynAld BourQue

understanding the Pathways to Above- 
Mandatory Severance Pay when downsizing:  

A Qualitative Comparative Analysis of  
20 Cases in France

Pierre gArAudel, rAChel BeAuJolin, Florent noël  

And gÉrAldine SChMidt

l’interaction entre facteurs organisationnels  
et locus de contrôle dans la prédiction  

de l’engagement organisationnel affectif

XAvier PArent-roCheleAu, gilleS SiMArd,  

kAthleen Bentein et MiChel treMBlAy

varieties of Capitalism: A Critique

trAviS williAM FASt

Culture organisationnelle,  
condition de l’organisation du travail  

et épuisement professionnel

Julie deXtrAS-gAuthier et AlAin MArChAnd

Revue trimestrielle bilingue publiée depuis 1945  
par le Département des relations industrielles  

de l’Université Laval

RI/IR en lIgne 

ri/ir est disponible en ligne  
sur le site erudit :  
www.erudit.org/revue/ri

Pour un abonnement institutionnel, 
contacter Érudit.

Pour consulter les règles de publication 
ou pour vous abonner, visitez notre site 
internet :  
www.riir.ulaval.ca

RI/IR OnlIne

ri/ir is available on line on  
erudit website at:  
www.erudit.org/revue/ri

For an institutional subscription  
to digitalized issues, please  
contact erudit.

visit our website for notes to contributors 
or to subscribe:  
www.riir.ulaval.ca

RelatIOns IndustRIelles

IndustRIal RelatIOns

Pavillon J.-A.-DeSève 
1025, avenue des Sciences-Humaines 
Bureau 3129, Université Laval 
Québec (Québec) Canada  G1V 0A6

TéLéPHone : (418) 656-2468 
CoURRIeL / e-mAIL :  
relat.ind@rlt.ulaval.ca

www.riir.ulaval.ca



PERMANENT SUBSCRIPTION
SUSCRIPCIÓN PERMANENTE
ABONNEMENT PERMANENT 

For a permanent subscription (automa-
tic annual renewal), please check the 
box below:

DATE : .................................. SIGNATURE : 

COMPTRASEC - UMR 5114
Mme Sandrine Laviolette
UNIVERSITÉ DE BORDEAUX 
Avenue Léon Duguit - 33608 PESSAC cedex
Tel. 33(0)5 56 84 54 74 - Fax 33(0)5 56 84 85 12
Email : revue.comptrasec@u-bordeaux.fr



ABONNEMENT PERMANENT 
PERMANENT SUBSCRIPTION

SUSCRIPCIÓN PERMANENTE

Pour souscrire un abonnement perma-
nent (renouvellement annuel automa-
tique), cocher la case ci-dessous

NB : Le paiement en ligne est à privilégier
 Online payment is preferred
 El pago en linea se prefiere

CHÈQUE / CHECK / CHEQUE
À libeller à l’ordre de / Make out to / A la orden de :
Monsieur l’Agent comptable de l’Universtié de Bordeaux

PAIEMENT EN LIGNE / ONLINE PAYMENT / PAGO EN LINEA
Carte de crédit - Credit card - Tarjeta de crédito

MODE DE RÈGLEMENT / MODE OF PAYMENT / FORMA DE PAGO

PRIX
PRICE

PRECIO

Abonnement
Annuel 
Annual

Subscription

Suscripción
anual

Revue Papier / Print Journal / Revista Impresa
(2 n° en français / 2 issues in French / 2 números en francés)

60 €

Revue électronique / E-Journal / Revista Electrónica
(1 n° en anglais / 1 issue in English / 1 número en inglés)

70 €

Pack Revues papier et électronique / Printed copies & E-journal / revistas impresa y electrónica 
(2 n° en français & 1 n° en anglais / 2 issues in French & 1 in English / 2 números en francés & 1 en inglés)

110 €

Prix à 
l’unité

Unit Price
Precio unitario

Revue Papier / Print Journal / Revista Impresa 37 €
Revue électronique / E-Journal / Revista Electrónica 70 €
Article / Journal article / Artículo 5 €

Frais de port compris / Postal charges included / Gastos de envio incluidos

TVA
VAT
IVA

Livraison / Delivery / Entrega :

TOTAL ...

BON DE COMMANDE / ORDER FORM / HOJA DE PEDIDO 

Nom/Name/Nombre:

Adresse/Address/Dirección:

Code postal/Zip Code/Código postal:   Ville/City/Ciudad:   

Pays/Country/País:

     @

2 NUMÉROS PAPIERS (FRANCAIS)
1 NUMÉRO ELECTRONIQUE (ANGLAIS) 

REVUE DE DROIT COMPARÉ
DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
(PAPIER)                ISSN 2117-4350
(E-JOURNAL)       ISSN 2262-9815

{ 

PAR AN{ 

TARIFS 2016 

	 2,10% France
 1,05% DOM & Corse
      0% CEE & hors CEE

Préciser ici les numéros de la Revue qui vous intéressent ou l’année 
à partir de laquelle vous souhaitez souscrire un abonnement : 
Please mention here the issues you are interested in :
Por favor, especifique aqui los numeros de la revista que desea :

..................................................



Achevé d’imprimer par 
l’Imprimerie de l’Université Montesquieu-Bordeaux IV 

Avenue Léon Duguit, 33608 Pessac 
 

Dépôt légal : Juin 2012 

Achevé d'imprimer par
Imprimerie de l'Université de Bordeaux

16, avenue Léon Duguit - CS 50057 - F 33608 PESSAC cedex

Dépôt légal : Août 2016


	Acr5227.tmp
	Acr5229.tmp
	Acr5244.tmp
	Acr522D.tmp

